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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
général des appareils de coupure électrique et plus par-
ticulièrement aux systèmes permettant d’actionner la
coupure dans ce type d’appareils.
[0002] Ce type d’installation comprend un ou plusieurs
pôles de coupure électrique tels que des interrupteurs-
sectionneurs déclenchables, des inter-fusibles déclen-
chables, des commutateurs déclenchables et des dis-
joncteurs. Les fonctions principales de ces pôles sont :

- établissement et interruption du courant électrique
en charge, en surcharge et sur des courts circuits,

- protection du site et des personnes contre les ris-
ques électriques,

- garantie de la sécurité de l’utilisateur (actionnement,
consignation et isolement).

[0003] Les appareils de coupure électrique sont équi-
pés d’un système de commande relié aux pôles de cou-
pure électrique à partir duquel la coupure du courant élec-
trique est commandée. Le système de commande repré-
sente l’élément de sécurité le plus important de l’instal-
lation car c’est lui qui assure le niveau de performance
et de fiabilité des appareils de coupure électrique ainsi
que l’interface entre un utilisateur et la partie électrique
de puissance du ou des dispositifs alimentés en courant
électriques.
[0004] Le système de commande permet à l’utilisateur
de basculer le ou les pôles de coupure d’une position
fermée (établissement du courant électrique), dite
« position de fermeture », à une position ouverte (cou-
pure du courant électrique), dite « position de coupure »,
et inversement, au moyen d’une poignée de commande.
Plus précisément, le système de commande comprend
un mécanisme à accumulation formé principalement
d’un chariot interne relié à la poignée de commande et
d’un chariot externe relié à un axe de commande des
pôles de coupure, le chariot interne coulissant dans le
chariot externe. Un ressort est interposé entre les deux
chariots de manière à accumuler de l’énergie mécanique
lors du déplacement du chariot interne par la poignée de
commande et à restituer cette énergie au chariot externe
en fin de course de la poignée de commande afin de
permettre une ouverture ou une fermeture rapide et fiable
du ou des pôles de coupure.
[0005] Cependant, en cas de soudure d’un ou des pô-
les de coupure dans la position de fermeture, le chariot
externe du système de commande, qui est relié aux pôles
par un arbre de commande, peut rester bloqué alors que
la poignée de commande a réalisé l’ensemble de sa cour-
se entre la position de fermeture et la position de coupure.
Dans ce cas, le système de commande n’est plus utili-
sable en ce que la soudure d’un ou plusieurs pôles em-
pêche la commande de l’ouverture de l’ensemble des

pôles.
[0006] La soudure d’un ou des pôles de coupure quand
elle ne peut être vaincue par la force du ressort du mé-
canisme à déclenchement entraîne des problèmes de
sécurité très importants. En effet, si la poignée de com-
mande a été déplacée jusqu’à sa position correspondant
à la position normale d’ouverture du ou des pôles de
coupure, l’opérateur peut penser que l’ouverture du ou
des pôles a bien été réalisée alors que ce n’est pas le cas.
[0007] En outre, les normes de sécurité imposent la
possibilité de pouvoir verrouiller la position de coupure
de la poignée. Toutefois, en cas de soudure d’un ou plu-
sieurs pôles de coupure, cette exigence de sécurité est
inefficace si la poignée de commande peut être ver-
rouillée dans sa position de coupure alors que le ou les
pôles de coupure sont toujours dans leur position fermée.
EP 0 299 291 divulgue un système de commande à ac-
cumulation pour un ou plusieurs pôles de coupure élec-
trique le système comprenant : un mécanisme à accu-
mulation comprenant une poignée de commande mobile
au moins entre une position de fermeture et une position
de coupure, et inversement; une première bielle pivotan-
te autour d’un premier point de rotation entre une pre-
mière position et une deuxième position, et inversement,
par actionnement de la poignée de commande du mé-
canisme à accumulation entre la position de coupure et
la position de fermeture, et inversement ; une deuxième
bielle pivotante autour d’un axe de rotation destinée à
être relié à un ou plusieurs pôles de coupure, la deuxième
bielle étant reliée à la première bielle par une liaison cou-
lissante de sorte que le déplacement de la première bielle
entre la première position et la deuxième position, res-
pectivement entre la deuxième position et la première
position, entraîne le pivotement de la deuxième bielle
autour de l’axe de rotation entre une position d’ouverture
du ou des pôles de coupure et une position de fermeture
du ou des pôles de coupure, respectivement entre une
position de fermeture du ou des pôles de coupure et une
position d’ouverture du ou des pôles de coupure.

Objet et résumé de l’invention

[0008] La présente invention a pour but de proposer
une nouvelle conception de système de commande qui
permet de forcer des pôles de coupure dont les contacts
sont soudés.
[0009] Ce but est atteint grâce à un système de com-
mande à accumulation pour un ou plusieurs pôles de
coupure électrique selon la revendication 1. Le système
comprend en particulier :

- un mécanisme à accumulation comprenant une poi-
gnée de commande mobile au moins entre une po-
sition de fermeture et une position de coupure, et
inversement, un chariot interne relié à la poignée de
commande et un chariot externe, le chariot interne
coulissant dans le chariot externe lors du déplace-
ment de la poignée de commande entre la position
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de fermeture et la position de coupure, et inverse-
ment, un ressort étant interposé entre le chariot in-
terne et le chariot externe,

- une première bielle reliée au chariot externe et pivo-
tante autour d’un premier point de rotation entre une
première position et une deuxième position, et inver-
sement, par actionnement de la poignée de com-
mande du mécanisme à accumulation entre la posi-
tion de coupure et la position de fermeture, et inver-
sement,

- une deuxième bielle pivotante autour d’un axe de
rotation destiné à être relié à un ou plusieurs pôles
de coupure, la deuxième bielle étant reliée à la pre-
mière bielle par une liaison coulissante de sorte que
le déplacement de la première bielle entre la premiè-
re position et la deuxième position, respectivement
entre la deuxième position et la première position,
entraîne le pivotement de la deuxième bielle autour
de l’axe de rotation entre une position d’ouverture
du ou des pôles de coupure et une position de fer-
meture du ou des pôles de coupure, respectivement
entre une position de fermeture du ou des pôles de
coupure et une position d’ouverture du ou des pôles
de coupure, le système de commande comprend
des moyens pour exercer une force de pivotement
supplémentaire sur la deuxième bielle lorsque la poi-
gnée de commande est actionnée au-delà de la po-
sition de coupure.

[0010] En permettant une sur-course de la poignée de
commande au-delà de la position de coupure, le système
de commande à déclenchement de la présente invention
permet de détecter un éventuel blocage (i.e. soudure)
d’un ou plusieurs pôles de coupure reliés au système de
commande. En effet, si un ou plusieurs pôles de coupure
sont soudés, il est possible de le détecter par une résis-
tance dans la poignée de commande lors de son action-
nement au-delà de la position de coupure. En outre, lors-
qu’une force supérieure à l’effort de blocage du ou des
pôles de coupure soudés est appliquée à la poignée de
commande, les contacts du ou des pôles peuvent être
débloqués, ce qui permet au système de commande de
revenir dans sa position normale de coupure.
[0011] Selon l’invention, le chariot interne comprend
au moins une butée apte à venir en contact avec le chariot
externe lorsque le chariot interne est déplacé par la poi-
gnée de commande vers la position d’ouverture du ou
des pôles de coupure tandis que le chariot externe est
bloqué dans la position de fermeture des pôles de cou-
pure de manière à forcer le déplacement du chariot ex-
terne vers la position de coupure au moyen de la poignée
de commande. En permettant la mise en butée du chariot
interne sur le chariot externe, il est possible de forcer
l’ouverture du ou des pôles de coupure bloqués à partir
de la poignée de commande.
[0012] Selon une autre caractéristique du système de
commande de l’invention, celui-ci comprend un dispositif
de cadenassage comprenant un élément de cadenassa-

ge mobile entre une position neutre et une position de
cadenassage permettant le verrouillage du système de
commande à accumulation dans la position de coupure
et en ce que ledit dispositif de cadenassage comprend
en outre des moyens de contrôle pour bloquer l’élément
de cadenassage dans la position neutre lorsque le cha-
riot externe est bloqué dans la position de fermeture des
pôles de coupure alors que la poignée de commande est
déplacée dans la position de coupure.
[0013] Ainsi, le système de l’invention peut être ver-
rouillé dans sa position de coupure, et ce de manière
totalement sécurisée car celui-ci ne peut pas être ver-
rouillé si le chariot externe est bloqué dans la position de
fermeture des pôles de coupure même si la poignée de
commande est déplacée dans la position de coupure. En
d’autres termes, le système de commande ne peut pas
être verrouillé si un ou plusieurs pôles de coupure sont
soudés dans leur position de fermeture.
[0014] Selon un aspect du système de commande de
l’invention, celui-ci comprend au moins un cliquet à bas-
cule mobile entre une position haute lorsque le chariot
externe est dans la position de fermeture des pôles de
coupure et une position basse lorsque ledit chariot ex-
terne est dans la position d’ouverture des pôles de cou-
pure et en ce que le dispositif de cadenassage comprend
un élément de verrouillage mobile entre une position neu-
tre lorsque le cliquet à bascule est dans la position basse
et une position de blocage lorsque le cliquet à bascule
est dans la position haute de manière à bloquer l’élément
de cadenassage dans la position neutre lorsque le cha-
riot externe est bloqué dans la position de fermeture des
pôles de coupure alors que la poignée de commande est
déplacée dans la position de coupure.
[0015] L’élément de verrouillage est ainsi apte à tester
la position du cliquet à bascule et à n’autoriser le ver-
rouillage du système dans la position de coupure que si
le cliquet est dans la position basse, position indiquant
que le chariot externe est dans la position de coupure et
que, par conséquent, aucun pôle de coupure n’est resté
bloqué dans la position de fermeture.
[0016] Selon une caractéristique supplémentaire du
système de commande de l’invention, l’élément de ver-
rouillage est apte à bloquer le déplacement de la poignée
de commande lorsque ledit élément de verrouillage est
dans la position de blocage. Ainsi, on empêche en outre
tout déplacement de la poignée de commande.
[0017] Selon une autre caractéristique supplémentaire
du système de commande de l’invention, l’élément de
cadenassage comprend une languette comportant une
lumière accessible lorsque ledit élément de cadenassa-
ge est dans la position de cadenassage. Il est ainsi pos-
sible de cadenasser le système dans la position de cou-
pure en plaçant un ou plusieurs cadenas dans la lumière,
ce qui permet de sécuriser l’intervention d’un ou plusieurs
opérateurs.
[0018] La présente invention a également pour objet
un appareil de coupure électrique comprenant un ou plu-
sieurs pôles de coupure électrique équipés d’un barreau
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mobile, caractérisé en ce que ledit appareil comprend en
outre un système de commande à accumulation selon
l’invention, un arbre de coupure reliant chaque barreau
mobile du ou des pôles de coupure à l’axe de rotation de
la deuxième bielle.

Brève description des dessins

[0019] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description suivante de modes
particuliers de réalisation de l’invention, donnés à titre
d’exemples non limitatifs, en référence aux dessins an-
nexés, sur lesquels:

- la figure 1A est une vue schématique montrant un
système de commande à déclenchement dans une
position de coupure conformément à un mode de
réalisation de l’invention,

- la figure 1B montre un barreau mobile dans la posi-
tion de coupure du système de la figure 1A,

- la figure 2A est une vue schématique montrant un
système de commande à déclenchement dans une
position de fermeture conformément à un mode de
réalisation de l’invention,

- la figure 2B montre un barreau mobile dans la posi-
tion de fermeture du système de la figure 2A,

- la figure 3 est une vue schématique en perspective
éclatée du système de commande à déclenchement
des figures 1A et 2A,

- la figure 4 est une vue schématique en perspective
éclatée du mécanisme à accumulation représenté
sur la figure 3,

- les figures 5 et 6 sont des vues en perspective du
mécanisme à accumulation une fois monté,

- la figure 7 est une vue schématique simplifiée mon-
trant la position des première et deuxième bielles
lorsque le système de commande est dans une po-
sition de coupure,

- la figure 8 est une vue schématique simplifiée mon-
trant la position des première et deuxième bielles
lorsque le système de commande est actionné vers
une position de fermeture,

- la figure 9 est une vue en coupe du mécanisme à
accumulation lorsque le système de commande à
déclenchement est dans une position de coupure,

- la figure 10 est une vue en coupe du mécanisme à
accumulation lorsque la poignée de commande du
système de commande à déclenchement est action-
né vers une position de fermeture, avec le ressort
du mécanisme à accumulation comprimé,

- la figure 11 est une vue en coupe du mécanisme à
accumulation lorsque le système de commande à
déclenchement est dans une position de fermeture,

- la figure 12 est une vue en coupe du mécanisme à
accumulation lorsque la poignée de commande du
système de commande à déclenchement est action-
né vers une position d’ouverture, avec le ressort du
mécanisme à accumulation comprimé,

- la figure 13A est une vue schématique en perspec-
tive montrant une partie des éléments constitutifs du
système de commande à accumulation des figures
1A et 2A lorsque celui-ci est dans une position de
fermeture,

- la figure 13B est une vue en schématique montrant
la position de la poignée de commande du système
de commande à accumulation de la figure 13A,

- la figure 14A est une vue schématique en perspec-
tive du système de la figure 13A lorsque le chariot
externe est bloqué dans la position de fermeture des
pôles de coupure alors que la poignée de commande
est tournée vers la position de coupure,

- la figure 14B est une vue en schématique montrant
la position de la poignée de commande du système
de commande à accumulation de la figure 14A,

- la figure 15A est une vue schématique en perspec-
tive montrant le système de la figure 14A au début
du forçage du chariot interne sur le chariot externe,

- la figure 15B est une vue en schématique montrant
la position de la poignée de commande du système
de commande à accumulation de la figure 15A,

- la figure 16A est une vue schématique en perspec-
tive montrant le système de la figure 15A après for-
çage et déblocage des pôles de coupure

- la figure 16B est une vue en schématique montrant
la position de la poignée de commande du système
de commande à accumulation de la figure 16A,

- la figure 17A est une vue schématique en perspec-
tive éclatée partiellement montrant le système de
commande à accumulation de l’invention muni d’un
dispositif de cadenassage,

- la figure 17B est une vue schématique en perspec-
tive du système de la figure 17A une fois le dispositif
de cadenassage monté, le système de commande
étant dans la position de fermeture,

- la figure 18 est une vue schématique en perspective
du système de commande à accumulation des figu-
res 17A et 17B dans la position de coupure,

- les figures 19A et 19B sont des vues schématiques
en perspective montrant les éléments constitutifs du
dispositif de cadenassage lorsque le chariot externe
est bloqué dans la position de fermeture des pôles
de coupure,

- les figures 20A et 20B sont des vues schématiques
en perspective montrant les éléments constitutifs du
dispositif de cadenassage lorsque le chariot externe
dans la position de coupure des pôles de coupure.

Description détaillée d’un mode de réalisation

[0020] La figure 1A illustre un appareil de coupure 1
conformément à un mode de réalisation de l’invention.
Dans le mode de réalisation décrit ici, l’appareil 1 com-
prend un système de commande à accumulation 100
conformément à un mode de réalisation et plusieurs pô-
les de coupure 10. Les pôles de coupure 10 correspon-
dent à des dispositifs de coupure tels que des interrup-
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teurs, commutateurs ou interrupteurs-sectionneurs à fu-
sible. Comme illustré sur les figures 1A et 1B, chaque
pôle de coupure 10 est relié au système de commande
à accumulation 100 par un arbre de coupure 101 qui est
solidaire, d’une part, d’une bielle du système 100 décrite
ci-après en détails, et, d’autre part, à chaque barreau
mobile des pôles de coupure correspondant ici à un jeu
de contacts mobiles 11, l’arbre 101 constituant l’axe de
rotation des contacts mobiles 11. La rotation de l’arbre
101 qui est commandée par le système 100 permet de
déplacer les contacts mobiles 11 de chaque pôle de cou-
pure entre une position d’ouverture (figure 1A) dans la-
quelle les contacts mobiles 11 sont placés à distance
des contacts fixes 13 de l’appareil de coupure (figure 1B)
et une position de fermeture (figure 2A) dans laquelle les
contacts mobiles 11 sont en contact avec les contacts
fixes 13 des pôles de coupure (figure 2B), et inversement.
Dans le mode de réalisation décrit ici, la commande de
l’ouverture et de la fermeture des pôles de coupure 10,
et inversement, est réalisée au moyen d’une poignée de
commande 102 mobile entre une première position re-
présentée sur la figure 1A dite « position de coupure »
et qui correspond à la position d’ouverture des pôles de
coupure 10 et une deuxième position représentée sur la
figure 2A dite « position de fermeture » et qui correspond
à la position de fermeture des pôles de coupure 10.
[0021] La figure 3 représente les différents éléments
du système de commande à accumulation 100 confor-
mément à un mode de réalisation de l’invention. Le sys-
tème 100 comprend :

- un mécanisme à accumulation 200,
- un mécanisme à déclenchement 300,
- un module de commande de déclenchement 400,
- un module de contacts auxiliaires 500,
- une première bielle pivotante 600,
- une deuxième bielle pivotante 700.

[0022] Ces éléments sont assemblés les uns avec les
autres et maintenus au moyens de deux joues en tôle
110 et 120.
[0023] Comme illustré sur la figure 4, le mécanisme à
accumulation 200 comprend :

- un chariot interne 210,
- un chariot externe 220,
- un ressort d’accumulation 230,
- un guide de ressort 240,
- des guides de chariots 250,
- un renvoi d’angle 260,
- un premier cliquet à bascule 270,
- un deuxième cliquet à bascule 280.

[0024] Les chariots internes 210 et externe 220 sont
montés de manière coulissante l’un par rapport à l’autre,
les guides de chariots 250 dirigeant les glissements re-
latifs entre les deux chariots. Lors du montage du chariot
interne 210 dans le chariot externe 220, le ressort d’ac-

cumulation 230 est interposé entre les deux chariots.
Plus précisément, le ressort 230 est maintenu sur le gui-
de ressort 240 qui est lui-même fixé sur deux pattes de
fixation 221 et 222 respectivement présentes aux deux
extrémités du chariot externe 220. Au repos, le ressort
230 s’étend entre les deux pattes 221 et 222 comme
illustré sur la figure 9. Le chariot interne 210 comprend
deux paires de pattes d’appui 211 et 212 chacune dis-
posées respectivement de chaque côté des pattes 221
et 222 (figures 4, 5 et 6). Comme expliqué ci-après, les
pattes d’appui 211 et 212 sont destinées à venir en butée
sur une des extrémités du ressort 230 afin de comprimer
celui-ci lors du déplacement du chariot interne dans le
chariot externe lors des opération d’ouverture et/ou de
fermeture des appareils de coupure 10. Le chariot interne
210 comprend dans sa partie supérieure des dentures
de crémaillère 213 qui sont destinée à coopérer avec les
pignons 261 de l’axe de commande 260. L’axe de com-
mande 260 comprend également un logement 262 per-
mettant de recevoir l’axe 1020 de la poignée 102.
[0025] Comme représenté sur la figure 3, la première
bielle pivotante 600 comprend un bras 610 apte à pivoter
autour d’un premier point de rotation P1 formé par un
axe 611 qui est retenu par le mécanisme à déclenche-
ment 300. Le bras 610 comporte en outre à son extrémité
supérieure un axe 612 serti sur ladite extrémité supé-
rieure et destiné à être engagé dans une lumière 201
ménagée dans le chariot externe 220. L’axe 612 consti-
tue un deuxième point de rotation P2 autour duquel le
bras de la bielle 600 peut pivoter. Dans le mode de réa-
lisation décrit ici, la bielle 600 comprend un deuxième
bras 620 relié au premier bras 610 par un longeron 630.
De manière symétrique, le deuxième bras est apte à pi-
voter, d’une part, autour du point de rotation P1 et, d’autre
part, autour du deuxième point de rotation P2, le bras
620 comportant un axe 622 serti sur son extrémité su-
périeure et destiné à être engagé avec lumière 202 mé-
nagée dans le chariot externe 220. La deuxième bielle
pivotante 700 comprend un corps 701 comportant une
lumière 720 destinée à recevoir une extrémité de l’arbre
101 permettant de commander l’ouverture et la fermeture
des pôles de coupure 10. De manière à assurer l’entrai-
nement en rotation de l’arbre 101, la lumière 720 com-
porte des créneaux 721 destinés à coopérer avec des
dents 1010 présentes sur la surface externe de l’arbre
101 (figures 1B et 2B). Le centre 722 de la lumière 720
coïncide avec le centre 1011 de l’arbre 101. La deuxième
bielle 700 comporte en outre un pion 710 présent sur le
corps 701 dans une position décalée par rapport à la
position de la lumière 720. Le pion 710 est destiné à être
engagé dans une rainure oblongue 613 ménagée dans
le bras 610 de la bielle 600 et à coulisser dans celle-ci
lors des mouvements de la bielle 600 de manière à réa-
liser une liaison coulissante et articulée entre les bielles
600 et 700.
[0026] La figure 7 montre les bielles 600 et 700 ainsi
que le chariot externe 220 dans une position correspon-
dant à la position d’ouverture des appareils de coupure
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telle que représentée sur les figures 1A et 1B. Sur la
figure 8, le chariot externe 220 s’est déplacé dans le sens
A, ce qui a entraîné le pivotement de la première bielle
600 autour du premier point de rotation P1 qui, elle-mê-
me, a entraîné le pivotement de la deuxième bielle 700
autour du centre 722 de la lumière 720 par coulissement
du pion 710 dans la rainure oblongue 613, le centre 722
correspondant à l’axe de rotation de la deuxième bielle
700. Le pivotement de la bielle 700 provoque la rotation
de l’arbre 101 (non représenté sur la figure 8) d’un angle
suffisant pour permettre la fermeture des pôles de cou-
pure comme représentée sur les figures 2A et 2B.
[0027] On explique maintenant comment est comman-
dé le déclenchement du mouvement du chariot externe
entre la position d’ouverture et la position de fermeture
des pôles de coupure et inversement.
[0028] Les figures 9, 10 et 11 montrent les mouve-
ments relatifs des chariots interne 210 et externe 220
permettant de passer de la position d’ouverture (position
de coupure) à la position de fermeture des pôles de cou-
pure par déclenchement du mouvement du chariot ex-
terne. La figure 11 montre les chariots interne 210 et
externe 220 dans leur position de coupure correspondant
à la position de la première bielle 600 et de la deuxième
bielle 700 représentée sur la figure 7, à savoir la position
d’ouverture des pôles de coupure. La figure 11 montre
les chariots interne 210 et externe 220 dans leur position
de fermeture correspondant à la position de la première
bielle 600 et de la deuxième bielle 700 représentée sur
la figure 8, à savoir la position de fermeture des pôles de
coupure.
[0029] Le premier cliquet à bascule 270 permet de blo-
quer momentanément le déplacement du chariot externe
220 dans le sens A indiqué sur la figure 10 de manière
à permettre, dans un premier temps, la compression du
ressort d’accumulation 230 (figure 10) et, dans un
deuxième temps, le déclenchement du mouvement du
chariot externe 220 dans le sens A sous l’effet de l’action
du ressort 230 (figure 11). Plus précisément, comme il-
lustré sur la figure 9, lorsque le premier cliquet 270 est
en position basse, il est en appui contre des rebords 223
ménagés dans la partie supérieure du chariot externe
220, ce qui permet de retenir le chariot externe. Le chariot
interne 210 comprend dans sa partie supérieure deux
rampes 214 qui sont destinées à soulever le premier cli-
quet à bascule 270 lors du déplacement du chariot inter-
ne 210 dans le sens A comme indiqué sur la figure 10 et
à dégager progressivement le cliquet 270 des rebords
223 jusqu’à libérer le mouvement du chariot externe com-
me illustré sur la figure 12.
[0030] De la même manière, les figures 11, 12 et 9
montrent les mouvements relatifs des chariots interne et
externe permettant de passer de la position de fermeture
à la position d’ouverture des pôles de coupure par dé-
clenchement du mouvement du chariot externe, la figure
9 montrant la position relative entre les chariots 210 et
220 correspondant à la position des bielles 600 et 700
représentée sur la figure 7 (position d’ouverture des pô-

les de coupure), la figure 11 montrant la position relative
entre les chariots 210 et 220 correspondant à la position
des bielles 600 et 700 représentée sur la figure 8 (position
de fermeture des pôles de coupure).
[0031] Le deuxième cliquet à bascule 280 est destiné
à bloquer momentanément le déplacement du chariot
externe 220 dans le sens B indiqué sur la figure 12 de
manière à permettre, dans un premier temps, la com-
pression du ressort d’accumulation 230 (figure 12) et,
dans un deuxième temps, le déclenchement du mouve-
ment du chariot externe 220 dans le sens B sous l’effet
de l’action du ressort 230 (figure 9). Plus précisément,
comme illustré sur la figure 11, lorsque le deuxième cli-
quet 280 est en position basse, il est en appui contre des
rebords 224 ménagés dans la partie supérieure du cha-
riot externe 220, ce qui permet de retenir le chariot ex-
terne. Le chariot interne 210 comprend dans sa partie
supérieure deux rampes 215 qui sont destinées à sou-
lever le premier cliquet à bascule 280 lors du déplace-
ment du chariot interne 210 dans le sens B comme indi-
qué sur la figure 12 et à dégager progressivement le cli-
quet 280 des rebords 224 jusqu’à libérer le mouvement
du chariot externe qui se déplace alors dans la position
de coupure comme illustré sur la figure 9.
[0032] On décrit maintenant l’opération consistant à
forcer l’ouverture d’un ou plusieurs pôles de coupure lors-
qu’un ou plusieurs d’entre eux sont bloqués dans la po-
sition de fermeture, c’est-à-dire lorsqu’au moins un con-
tact mobile 11 d’un pôle de coupure 10 relié au système
de commande à accumulation 100 reste soudé au con-
tact fixe 13 du pôle.
[0033] Au départ, le système de commande à accu-
mulation 100 est dans la position de fermeture telle que
représentée sur la figure 13A et correspondant à la po-
sition des pôles de coupure 10 telle que représentée sur
les figures 2A et 2B. La poignée de commande 102 qui
est dans sa position de fermeture est alors actionnée
vers sa position de coupure comme indiqué par la flèche
C sur la figure 13B.
[0034] La figure 14A représente la position du système
de commande à déclenchement 100 lorsque la poignée
de commande 102 a été basculée jusqu’à sa position de
coupure, comme illustrée sur la figure 14B, alors qu’un
ou plusieurs pôles de coupure 10 sont restés bloqués
dans leur position de fermeture. Dans ce cas, comme
illustré sur la figure 14A, le chariot interne 210 a coulissé
jusqu’à une position permettant normalement le déclen-
chement du déplacement du chariot externe dans sa po-
sition de coupure sous l’effet du ressort 230 (non visible
sur la figure 14A) et par la libération du chariot externe
220 par le cliquet à bascule 280 comme expliqué précé-
demment. Or, dans le cas décrit ici, au moins un des
pôles de coupure relié au système 100 est bloqué dans
sa position de fermeture, ce qui a pour effet de bloquer
la rotation de l’arbre de coupure 101 et d’empêcher tout
basculement des bielles 700 et 600. La première bielle
600 étant bloquée dans sa position de fermeture, le cha-
riot externe 220 ne peut pas coulisser dans sa position
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d’ouverture et reste bloqué dans sa position de fermeture
comme illustrée sur la figure 14A.
[0035] Comme illustré sur la figure 4, le chariot interne
210 comprend des butées 216 qui sont destinées à venir
en appui sur des portions de contact 226 ménagées sur
le chariot externe lorsque celui-ci est bloqué dans sa po-
sition de fermeture comme illustrée sur la figure 14A.
Comme expliqué ci-après, les butées 216 vont permettre
de forcer sur le chariot externe avec le chariot interne.
[0036] Le forçage de l’ouverture du ou des pôles de
coupure conforme à l’invention commence à partir de la
position du système de commande telle qu’illustrée sur
la figure 14A. Comme représenté sur la figure 15B, la
poignée de commande 102 est alors actionnée au-delà
de sa position de coupure de manière à déplacer le cha-
riot interne 210 au-delà de sa position de coupure. Le
chariot interne 210 étant en butée contre le chariot ex-
terne 220, il force sur le chariot externe de manière à
déplacer celui-ci vers sa position de coupure. Le forçage
du chariot interne sur le chariot externe 220 entraîne, via
les axes 612 et 622 en prise avec le chariot externe, le
pivotement de la première bielle 600 autour d’un troisiè-
me point de rotation P3 correspondant au pion 710 de la
deuxième bielle 700 qui est engagé dans la rainure oblon-
gue 613 ménagée dans le bras 610 de la première bielle
600. La bielle 600 va basculer autour du point de rotation
P3 jusqu’à arriver en butée. La bielle 600 étant en butée
contre les portions inclinées 3140 et 3150, la force F exer-
cée par le chariot externe 220 sur les axes 612 et 622
va directement s’opposer à l’effort de blocage transmis
à la bielle 700 via l’arbre de coupure 101 afin de pour-
suivre le basculement de la bielle 600 autour du point de
rotation P3. Lorsqu’une force supérieure à l’effort de blo-
cage du ou des pôles de coupure soudés est appliquée
à la poignée de commande 102, les contacts du ou des
pôles sont dessoudés, ce qui permet de relâcher toute
contrainte sur la bielle 700. Le mouvement du chariot
externe n’est alors plus bloqué de sorte que celui-ci se
déplace dans la position de coupure sous l’effet du res-
sort 230 (non visible sur la figure 15A), laquelle position
est représentée sur la figure 16A. La poignée de com-
mande 102 une fois relâchée retrouve sa position nor-
male de coupure comme illustrée sur la figure 16B.
[0037] Dans le mode de réalisation décrit ici, l’axe 611
de la première bielle 600 vient en butée sur des portions
inclinées 3140 et 3150 présentes sur le crochet 310 du
mécanisme à déclenchement 300. Toutefois, le système
de commande à accumulation de l’invention peut ne pas
comprendre un tel mécanisme à déclenchement. Dans
ce cas, le système de l’invention comprend simplement
une butée fixée à un emplacement correspondant à celui
où l’axe 611 reliant les bras 610 et 620 de la première
bielle 600 vient en butée sur des portions inclinées 3140
et 3150 présentes respectivement sur les premier et
deuxième bras 312 et 313 du crochet 310.
[0038] Conformément à un mode de réalisation du sys-
tème de commande à accumulation de l’invention, celui-
ci comprend en outre un dispositif de cadenassage per-

mettant de verrouiller le système de commande dans la
position de coupure des pôles. Le dispositif de cadenas-
sage permet de contrôler la coupure des toutes les sour-
ces d’énergie commandées par le ou les pôles de cou-
pure reliés au système de commande. Il est ainsi possible
d’isoler de manière sécurisée toutes les sources d’éner-
gie dangereuses lors d’une intervention sur un équipe-
ment, un système ou une machine et ce, jusqu’à la fin
de l’intervention.
[0039] Un dispositif de cadenassage 800 conforme à
un mode de réalisation de l’invention et utilisé avec le
dispositif de commande à accumulation 100 décrit pré-
cédemment est représenté sur les figures 17A et 17B.
Le dispositif 800 comprend un boîtier 810 formé en deux
parties 811 et 812 qui sont fixées entre elles par une vis
813, le boîtier étant ensuite fixé aux joues 110 et 120 du
système de commande à accumulation 100 par des vis
814. Le boîtier 810 renferme un élément de cadenassage
820 et un élément de verrouillage 830 destinés à coopé-
rer ensemble comme décrit ci-après. L’élément de ca-
denassage 820 comprend une languette de cadenassa-
ge 821 reliée à un axe 822 maintenu dans le boîtier 810
et grâce auquel la languette de cadenassage peut pivoter
entre une position rétractée dans le boîtier 810 comme
illustrée sur la figure 17B et correspondant à la position
neutre de l’élément de cadenassage 820, et une position
de sortie du boîtier 810 comme illustrée sur la figure 18
et correspondant à la position de cadenassage de l’élé-
ment de cadenassage 820. Dans la position de cadenas-
sage de l’élément de verrouillage, la languette 821 étant
sortie du boîtier, il est possible de placer un ou plusieurs
cadenas dans une lumière 8210 ménagée dans la lan-
guette 821 afin de verrouiller le système 100 dans la po-
sition de coupure.
[0040] Toutefois, afin d’éviter tout cadenassage du
système 100 alors qu’un ou plusieurs pôles de coupure
reliés à celui-ci sont soudés dans la position de ferme-
ture, le dispositif de cadenassage 800 utilise un élément
de verrouillage 830 qui permet d’empêcher la sortie de
la languette de cadenassage 821, et ce même si la poi-
gnée de commande est déplacée dans sa position de
coupure. En effet, comme représenté sur les figures 19A,
19B, 20A et 20B, l’élément de verrouillage 830 comporte
une portion de blocage 831 destinée à coopérer avec
l’élément de cadenassage 820 et le renvoi d’angle 260.
Une tige 832 destinée à tester la position du cliquet à
bascule 280 s’étend depuis la portion de blocage 831.
[0041] Plus précisément, l’axe 822 de l’élément de ca-
denassage 820 est muni d’un ergot 8220 qui est en con-
tact avec une partie d’appui 8310 de la portion de blocage
831 de l’élément de verrouillage 830. Le pivotement de
la languette de cadenassage 821 entre sa position ré-
tractée (figures 19A et 19B) et sa position de sortie du
boîtier (figures 20A et 20B) entraîne le déplacement de
l’élément de verrouillage entre sa position neutre et sa
position de blocage correspondant à une translation de
l’élément de verrouillage 830 vers le cliquet à bascule
270.
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[0042] Lorsque le cliquet à bascule 270 est dans sa
position haute alors que la poignée de commande a été
tournée jusque dans sa position de coupure comme re-
présentés sur les figures 14A et 14B respectivement, ce-
la correspond à la situation où un ou plusieurs pôles de
coupure reliés au système 100 sont bloqués dans la po-
sition de fermeture. Dans ce cas, l’extrémité libre 832a
de la tige 832 se trouve en butée contre le cliquet 270
comme illustrée sur les figures 19A et 19B de sorte que
l’élément de verrouillage 830 ne peut se déplacer. Dans
cette position, l’élément de verrouillage 830 empêche le
pivotement de la languette de cadenassage dans sa po-
sition de sortie du boîtier et aucun cadenas ne peut être
placé dans la lumière 8210 de la languette 821.
[0043] Lorsqu’une force supérieure à l’effort de bloca-
ge du ou des pôles de coupure soudés est appliquée à
la poignée de commande comme expliqué ci-avant, les
contacts du ou des pôles sont débloqués et le système
100 revient dans sa position normale de coupure comme
illustrée sur la figure 16A. Le cliquet à bascule 270 re-
prend alors sa position basse, libérant ainsi l’extrémité
libre 832a de la tige 832. L’élément de verrouillage 830
peut alors se déplacer librement et permettre le pivote-
ment de la languette de cadenassage 821 dans sa po-
sition de sortie du boîtier comme illustrée sur les figures
20A et 20B. Le retour de l’élément de verrouillage 830
dans sa position neutre une fois la languette de cade-
nassage 821 rentrée dans le boîtier 800 est assuré par
un ressort de rappel 833.
[0044] L’élément de verrouillage 830 permet en outre
de bloquer la rotation de la poignée de commande 102
une fois la languette de cadenassage sortie du boîtier.
En effet, la portion de blocage 831 de l’élément de ver-
rouillage comporte un évidement 834 comprenant une
butée 8340 destinée à coopérer avec une clavette 263
présente sur le renvoi d’angle 260 (figure 19B) lorsque
l’élément de verrouillage est dans sa position de blocage
comme illustrée sur la figure 20B. Dans cette position, le
mouvement du renvoi d’angle est bloqué en rotation dans
le sens de la fermeture du ou des pôles de coupure 10
empêchant ainsi tout mouvement de la poignée de com-
mande dans ce sens.
[0045] Si l’effort exercé par l’opérateur sur la poignée
de commande (limité à trois fois l’effort normal de ma-
noeuvre) ne permet d’ouvrir les contacts soudés, le ca-
denassage du système de commande reste impossible.
En outre, après le relâchement de l’effort sur la poignée,
celle-ci se place dans une position indiquant clairement
à l’opérateur que l’appareil est toujours dans une position
de fermeture (normatif).
[0046] Le système de commande de l’invention permet
également de dépasser l’effort défini par la norme (i.e.
trois fois l’effort normal de manoeuvre), apportant, par
conséquent, plus de sécurité dans une installation élec-
trique.

Revendications

1. Système de commande à accumulation (100) pour
un ou plusieurs pôles de coupure électrique (10), le
système comprenant :

- un mécanisme à accumulation (200) compre-
nant une poignée de commande (102) mobile
au moins entre une position de fermeture et une
position de coupure, et inversement, un chariot
interne (210) relié à la poignée de commande
(102) et un chariot externe (220), le chariot in-
terne (210) coulissant dans le chariot externe
(220) lors du déplacement de la poignée de
commande (102) entre la position de fermeture
et la position de coupure, et inversement, un res-
sort (230) étant interposé entre le chariot interne
(210) et le chariot externe (220),
- une première bielle (600) reliée au chariot ex-
terne (220) et pivotante autour d’un premier
point de rotation (P1) entre une première posi-
tion et une deuxième position, et inversement,
par actionnement de la poignée de commande
(102) du mécanisme à accumulation (200) entre
la position de coupure et la position de fermetu-
re, et inversement,
- une deuxième bielle (700) pivotante autour
d’un axe de rotation (722) destinée à être relié
à un ou plusieurs pôles de coupure (10), la
deuxième bielle (700) étant reliée à la première
bielle (600) par une liaison coulissante (710,
613) de sorte que le déplacement de la première
bielle (600) entre la première position et la
deuxième position, respectivement entre la
deuxième position et la première position, en-
traîne le pivotement de la deuxième bielle (700)
autour de l’axe de rotation (722) entre une po-
sition d’ouverture du ou des pôles de coupure
(10) et une position de fermeture du ou des pôles
de coupure (10), respectivement entre une po-
sition de fermeture du ou des pôles de coupure
(10) et une position d’ouverture du ou des pôles
de coupure (10), le système de commande com-
prend des moyens pour exercer une force de
pivotement supplémentaire sur la deuxième
bielle (700) lorsque la poignée de commande
est actionnée au-delà de la position de coupure,
caractérisé en ce que le chariot interne (210)
comprend au moins une butée (216) apte à venir
en contact avec le chariot externe (220) lorsque
le chariot interne (210) est déplacé par la poi-
gnée de commande (102) vers la position de
coupure du ou des pôles de coupure (10) tandis
que le chariot externe (220) est bloqué dans la
position de fermeture des pôles de coupure (10)
de manière à forcer le déplacement du chariot
externe (220) vers la position d’ouverture au
moyen de la poignée de commande (102).
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2. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comprend un dispositif de cadenassage
(800) comprenant un élément de cadenassage (820)
mobile entre une position neutre et une position de
cadenassage permettant le verrouillage du système
de commande à accumulation (100) dans la position
de coupure et en ce que ledit dispositif de cadenas-
sage (800) comprend en outre des moyens de con-
trôle pour bloquer l’élément de cadenassage (820)
dans la position neutre lorsque le chariot externe
(220) est bloqué dans la position de fermeture des
pôles de coupure (10) alors que la poignée de com-
mande (102) est déplacée dans la position de cou-
pure.

3. Système selon la revendication 2, caractérisé en
ce qu’il comprend au moins un cliquet à bascule
(270) mobile entre une position haute lorsque le cha-
riot externe (220) est dans la position de fermeture
des pôles de coupure (10) et une position basse lors-
que ledit chariot externe (280) est dans la position
d’ouverture des pôles de coupure (10) et en ce que
le dispositif de cadenassage (800) comprend un élé-
ment de verrouillage (830) mobile entre une position
neutre lorsque le cliquet à bascule (280) est dans la
position basse et une position de blocage lorsque le
cliquet à bascule (280) est dans la position haute de
manière à bloquer l’élément de cadenassage (820)
dans la position neutre lorsque le chariot externe
(220) est bloqué dans la position de fermeture des
pôles de coupure (10) alors que la poignée de com-
mande (102) est déplacée dans la position de cou-
pure.

4. Système selon la revendication 3, caractérisé en
ce que l’élément de verrouillage (830) est apte à
bloquer le déplacement de la poignée de commande
(102) lorsque ledit élément de verrouillage est dans
la position de blocage.

5. Système selon l’une quelconque des revendications
2 à 4, caractérisé en ce que l’élément de cadenas-
sage (820) comprend une languette (821) compor-
tant une lumière (8210) accessible lorsque ledit élé-
ment de cadenassage est dans la position de cade-
nassage.

6. Appareil de coupure électrique (1) comprenant un
ou plusieurs pôles de coupure électrique (10) équi-
pés d’un barreau mobile (11), caractérisé en ce que
ledit appareil comprend en outre un système de com-
mande à accumulation (100) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, un arbre de coupure (101)
reliant chaque barreau mobile (11) du ou des pôles
de coupure (10) à l’axe de rotation (722) de la deuxiè-
me bielle (700).

Patentansprüche

1. Akkumulationssteuerungssystem (100) für einen
oder mehrere Pole zur Stromunterbrechung (10),
wobei das System aufweist:

- einen Akkumulationsmechanismus (200), um-
fassend einen Steuergriff (102), der mindestens
zwischen einer Schließposition und einer Unter-
brechungsposition und umgekehrt beweglich
ist, einen inneren Schlitten (210), der mit dem
Steuergriff (102) verbunden ist, und einen äu-
ßeren Schlitten (220), wobei der innere Schlitten
(210) bei dem Verschieben des Steuergriffs
(102) zwischen der Schließposition und der Un-
terbrechungsposition und umgekehrt in dem äu-
ßeren Schlitten (220) gleitet, wobei eine Feder
(230) zwischen dem inneren Schlitten (210) und
dem äußeren Schlitten (220) angeordnet ist,
- eine erste Schubstange (600), die mit dem äu-
ßeren Schlitten (220) verbunden ist und sich um
einen ersten Drehpunkt (P1) zwischen einer ers-
ten Position und einer zweiten Position und um-
gekehrt durch Betätigen des Steuergriffs (102)
des Akkumulationsmechanismus (200) zwi-
schen der Unterbrechungsposition und der
Schließposition und umgekehrt dreht,
- eine zweite Schubstange (700), die sich um
eine Drehachse (722) dreht, die dazu bestimmt
ist, mit einem oder mehreren Unterbrechungs-
polen (10) verbunden zu werden, wobei die
zweite Schubstange (700) mit der ersten Schub-
stange (600) durch eine Gleitverbindung (710,
613) derart verbunden ist, dass die Verschie-
bung der ersten Schubstange (600) zwischen
der ersten Position und der zweiten Position
bzw. zwischen der zweiten Position und der ers-
ten Position das Drehen der zweiten Schubstan-
ge (700) um die Drehachse (722) zwischen einer
Öffnungsposition des oder der Unterbrechungs-
pole (10) und einer Schließposition des oder der
Unterbrechungspole (10) bzw. zwischen einer
Schließposition des oder der Unterbrechungs-
pole (10) und einer Öffnungsposition des oder
der Unterbrechungspole (10) mit sich bringt,

das Steuerungssystem weist Mittel zum Ausüben ei-
ner zusätzlichen Drehkraft auf die zweite Schubstan-
ge (700) auf, wenn der Steuergriff über die Unter-
brechungsposition hinaus betätigt wird, dadurch
gekennzeichnet, dass der innere Schlitten (210)
mindestens einen Anschlag (216) aufweist, der ge-
eignet ist, mit dem äußeren Schlitten (220) in Kontakt
zu kommen, wenn der innere Schlitten (210) von
dem Steuergriff (102) zu der Unterbrechungspositi-
on des oder der Unterbrechungspole (10) verscho-
ben wird,
während der äußere Schlitten (220) in der
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Schließposition des oder der Unterbrechungspole
(10) derart blockiert wird, um das Verschieben des
äußeren Schlittens (220) zu der Öffnungsposition
mit Hilfe von dem Steuergriff (102) zu erzwingen.

2. System nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass es eine Abschließvorrichtung (800) auf-
weist, die ein Abschließelement (820) aufweist, das
zwischen einer neutralen Position und einer Ab-
schließposition beweglich ist, das das Verriegeln
des Akkumulationssteuerungssystems (100) in der
Unterbrechungsposition ermöglicht, und dadurch,
dass die Abschließvorrichtung (800) ferner Steuer-
mittel zum Blockieren des Abschließelements (820)
in der neutralen Position aufweist, wenn der äußere
Schlitten (220) in der Schließposition der Unterbre-
chungspole (10) blockiert ist, während der Steuer-
griff (102) in die Unterbrechungsposition bewegt
wird.

3. System nach Anspruch 2, dadurch gekennzeich-
net, dass es eine Schwenksperrklinke (270) auf-
weist, die zwischen einer oberen Position, wenn der
äußere Schlitten (220) in der Schließposition der Un-
terbrechungspole (10) ist, und einer unteren Positi-
on, wenn der äußere Schlitten (280) in der Öffnungs-
position der Unterbrechungspole (10) ist, beweglich
ist, und dadurch, dass die Abschließvorrichtung
(800) ein Verriegelungselement (830) aufweist, das
zwischen einer neutralen Position, wenn die
Schwenksperrklinke (280) in der unteren Position ist,
und einer Blockierposition, wenn die Schwenksperr-
klinke (280) in der oberen Position ist, derart beweg-
bar ist, um das Abschließelement (820) in der neu-
tralen Position zu blockieren, wenn der äußere
Schlitten (220) in der Schließposition der Unterbre-
chungspole (10) blockiert ist, während der Steuer-
griff (102) in die Unterbrechungsposition bewegt
wird.

4. System nach Anspruch 3, dadurch gekennzeich-
net, dass das Verriegelungselement (830) geeignet
ist, das Verschieben des Steuergriffs (102) zu blo-
ckieren, wenn das Verriegelungselement in der Blo-
ckierposition ist.

5. System nach einem der Ansprüche 2 bis 4, dadurch
gekennzeichnet, dass das Abschließelement (820)
eine Lasche (821) aufweist, die ein Licht (8210) auf-
weist, das erreichbar ist, wenn das Abschließele-
ment in der Abschließposition ist.

6. Vorrichtung zur Stromunterbrechung (1), umfas-
send einen oder mehrere Pole zur Stromunterbre-
chung (10), die mit einem beweglichen Stab (11)
ausgestattet sind, dadurch gekennzeichnet, dass
die Vorrichtung ferner ein Akkumulationssteue-
rungssystem (100) nach einem der Ansprüche 1 bis

5 aufweist, wobei eine Unterbrechungswelle (101)
jeden beweglichen Stab (11) des oder der Unterbre-
chungspole (10) mit der Drehachse (722) der zwei-
ten Stange (700) verbindet.

Claims

1. An accumulator control system (100) for one or more
electrical breaker poles (10), the system comprising:

• an accumulator mechanism (200) comprising
a control handle (102) that is movable at least
between a closing position and a breaking po-
sition, and vice versa, an inner carriage (210)
connected to the control handle (102) and an
outer carriage (220), the inner carriage (210)
sliding in the outer carriage (220) during move-
ment of the control handle (102) between the
closing position and the breaking position, and
vice versa, a spring (230) being interposed be-
tween the inner carriage (210) and the outer car-
riage (220);
• a first link (600) connected to the outer carriage
(220) and pivoting about a first pivot point (P1)
between a first position and a second position,
and vice versa, by actuating the control handle
(102) of the accumulator mechanism (200) be-
tween the breaking position and the closing po-
sition, and vice versa;
• a second link (700) pivotable about a pivot axis
(722) for connecting to one or more breaker
poles (10), the second link (700) being connect-
ed to the first link (600) by a sliding connection
(710, 613) so that the movement of the first link
(600) between the first position and the second
position, or conversely between the second po-
sition and the first position, causes the second
link (700) to pivot about the pivot axis (722) be-
tween a position for opening the breaker pole(s)
(10) and a position for closing the breaker
pole(s) (10), or conversely between a position
for closing the breaker pole(s) (10) and a posi-
tion for opening the breaker pole(s) (10) ;

the control system includes means for exerting ad-
ditional pivoting force on the second link (700) when
the control handle is actuated beyond the breaking
position, characterized in that the inner carriage
(210) includes at least one abutment (216) suitable
for coming into contact with the outer carriage (220)
when the inner carriage (210) is moved by the control
handle (102) towards the breaking position of the
breaker pole(s) (10) while the outer carriage (220)
is blocked in the position for closing the breaker poles
(10) so as to force the outer carriage (220) to move
towards the position for opening by means of the
control handle (102).
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2. A system according to claim 1, characterized in that
it includes a locking device (800) comprising a lock-
ing element (820) that is movable between a neutral
position and a locking position making it possible to
lock the accumulation control system (100) in the
breaking position, and in that said locking device
(800) further comprises control means for blocking
the locking element (820) in the neutral position
when the outer carriage (220) is blocked in the po-
sition for closing the breaker poles (10) while the
control handle (102) is being moved into the breaking
position.

3. A system according to claim 2, characterized in that
it comprises at least one rocker pawl (270) that is
movable between a high position when the outer car-
riage (220) is in the position for closing the breaker
poles (10) and a low position when said outer car-
riage (280) is in the position for opening the breaker
poles (10) and in that the locking device (800) com-
prises a latch element (830) that is movable between
a neutral position when the rocker pawl (280) is in
the low position and a blocking position when the
rocker pawl (280) is in the high position in such a
manner as to block the locking element (820) in the
neutral position when the outer carriage (220) is
blocked in the position for closing the breaker poles
(10) while the control handle (102) is being moved
into the breaking position.

4. A system according to claim 3, characterized in that
the latch element (830) is suitable for blocking move-
ment of the control handle (102) when said latch el-
ement is in the blocking position.

5. A system according to any one of claims 2 to 4, char-
acterized in that the locking element (820) compris-
es a tab (821) including an opening (8210) that is
accessible when said locking element is in the lock-
ing position.

6. Electrical breaker gear (1) comprising one or more
electrical breaker poles (10) fitted with a movable
bar (11), characterized in that said gear further
comprises an accumulation control system (100) ac-
cording to any one of claims 1 to 5, a breaker shaft
(101) connecting each movable bar (11) of the break-
er pole(s) (10) to the pivot axis (722) of the second
link (700).
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